
Département de !'Hérault

ARRONDISSEMENT

DE BEZIERS

Objet:

Parc photovoltaïque
Clôtinières

Avis Permis de Construire

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE

LA COMMUNE DE LESPIGNAN

SEANCE DU 11 JUIN 2025

Présents: Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine ESCANDE,
Bernard GUERRERE, Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie-Jeanne MULLER,
Claude VIDAL, Didier MONTIER, René COUSIN, Marie CHOLLET, Marie-Josée
GOTH, Agnès TOMASO, Mylène NAUDIN, Myriam AGUILA, Julien RIBES, Ludivine
ALBERT.
Procurations: M. Thierry CELMA à M. Didier MONTIER, M. Laurent FUSTER à M.
Julien RIBES, Mme Laure GIMENO à M. Claude VIDAL.
Absents : MM. Jean-Philippe GARCIA, Julien PUJOL et Olivier MONROS.
Secrétaire de séance : M. René COUSIN
Début de séance : 18h30

23 22 19

Monsieur le Maire expose que dans le cadre de l'instruction du permis de
construire PC n341352220017 du 07 juin 2022 pour l'installation d'un
parc photovoltaïque au sol secteur de Clôtinières et dans le cadre de
l'enquête publique, il convient de recueillir l'avis de la collectivité
d'implantation du projet, conformément aux articles L122-l V et Rl22-7
du Code de l'Environnement.
Cet avis est demandé par la Préfecture de l'Hérault.

Vu le permis de Construire PC n° 341352220017 du 07/06/2022 pour
l'installation d'un parc photovoltaïque au sol secteur de Clôtinières,
Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L122-1 V et
R122-7,

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de bien
vouloir se prononcer.
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LE CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des présents+ 3 procurations,

- Donne un avis favorable à l'implantation d'un parc photovoltaïque au sol
secteur de Clôtinières,
- Approuve le permis de construire PC n°3413522Z0017 du 6 juin 2022.

Après dépôt en Préfecture
De /Héraut te f6 UIN 205
Et publication ou notification
Du 1 7 JUIN 2025
Le Maire: Le Secrétaire, Le Maire,

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

René COUSIN Jean-François GUIBBERT


